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Casgrain) s'y opposa ;on alla aux~ avis,
et, à mon grand regret, ]*amîenidement fut
rejeté. MUais je ne prétends pas dire que
ce vote représentait exactement l'opinion
du comité à cette époque, car un granîd
nombre de ces membres votèrent con-
tre l'amendement que je proposais simple-
ment parce qu'ils voulaient ramener lit ques'
tien sur le tapis quand le bill accordanmt une
subvention serait soumis à la Chambre. Je
crois que des rapports fantaisistes omît été
faits à ce sujet, et ýle public n'est pas par-
faitement au courant de ce qui al eu lieu
devant le comité. Nous imavoîîs Pas cessé
de prétendre qu'il devrait v avoir une ga-
rantie que le -chemin sera construit cii en-
tier ;en même temps eela favoriserait lat
construction et je crois que si cela était fait,
plusieurs des objections qui ont été soulevées
cet après-nmidi n'auraient plus ýleur raison
d'être.

Le 'MINISTRE DES (CHEMINS DE FERZ
ET CANAUX -Il est certain que l'emblarras
éprouvé par plusieurs députés ait cours de
la discussion (le ce bill. proîvenant (le 'ii-
pression pr'esquîe géniérale qui seiniblait exis-
ter que ceette compagnie recevýait l'a ppui dii
gouverniement sous ue forme queilconque.
J'i! cherché, avec d'auti'es memnbres dii ce-
luté, à séparer ces deux questions. Il n'y
avait absolument rien de certai liquat i.
]'octr'oi de cette subvention, et dans les cli'-
constatices, il n'était que juste dje liaiter' ce
projet (le loi conmme s'il muo dlevait pas y cii
avoir. Je considère qu'il tic sera il pa s juste
d'iniclure danîs ce hi]'l des conditions qtue l'en
nie voudrait pas imposer à ue autre comlpal-
gni e.

M. CLARKE :La comnpagnie, ui'a-t-elle
pas été obligée de rapprochier' sa tête dje
ligne (Vuin nilliier (le miilles plus à l'est qu'elle
avait originitienuent liriteiutiuiu de la pdace,' ?

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
E'T CANAUX :Cela esýt dfi au cmt.je
n'étais pas favorable an] proje-t miais le
comité a1dopta cette manière de voir', et .le
suivis fla mnajoité.

M. HUGHES (Vicýtoria>ý Après leý dis-
cours éloquemnt prononicé par' si' Cl'harles
Riveî's Wtlson (levant le ceilalor's qu'il
(lélara blen ouvertement qu'il s'a ttentdait à
ce qu,ý le gouver'nemniet construise le cemnii,
les mnembres de cette Cliaubî'e 1'étaieîît-ilsq
pas justifiables de supposer que le gouver'ne-
mlenlt ]li vienîdrait cei aide ?

Le MINISTRE DES CEISDE FER,
ET CANAUX: J'igniore si l'honorable dé-
puité ýM. Hughes, comlpte qlue je réponide à
cette question. Je n'ai pas modiflé ia ua
iiîlème de voir sur'la question de savoi' inue
serait la conduite que le comuité, devra il
suivie à ce sujet. Si lýaincidcinlciit proposé
pal' l'honorable dépuité (M. Wade), a insi que
(l'autres amendements dii mêmie genrie furet
rejetés, c'est parce que le comité croyait lie
pas devoir imposer de conditions. atteîîduîi

M. WADE.

qu'il n'existait aucune promesse forînelile
d'aide de lat part du gouvernement. J1'i
traité cette compagnie comme j'aurais traité
toute autre compagnie demandant une char-
te, et je crois que c'est là le priiceipe sur
lequel nous devons nous baser pour discuter
le bill actuel.

MLN. FOWLER: Je ne partage pas entière-
ment la manière (le voir de l'honorable dépu-
te (M. Wade), quand il prétend qu'il s'agit
ici! d'un simple bilil destiné à constituer une
compagnie cil corporation, et que nous n'a-
vons pas le droit d'imposer de conditions.
Quand cette compagnie se présente ici pouir
obtenir une charte, elle deniande certains
privilèges que cette Chambre peut li ac-
corder ; et puisque nous avons le droit d'ac-
corder ces privilèges, nous avons également
celui d'imposer 'à cette compagnie les condi-
tions que nous croyons être les plus favo-
rables aux intérêts du pays. Nuts avouns le
droit d'imposer .toutes les conditions que nons
jugeons à propos. Or. il mie semble que cette
condition est raisonnable, et le moyen de
découvrir si elle est raisonnable ou noon, c'est
(le se demander si elle est dans l'intéîrêt du
pays.

Le 'MINISTRE DES CIIEM.NINS DEb FER
ET CANAUX :L'honorable député tr'aite-
rait-il un bill dle cette nature die lat même ila-

ne.que li comapagnlie soit 0ou ilin)0pour l'e(-
v.oir (le l'aide ? Imposerait-il (les coniditionîs
iulentiques et obligeî'ait-il lit ciiilagille àl
jouisîtivre les travaux et à construî ire l'eu-
\'rage sans re-cevoir d'aide d'aucune sorte,
commne il le ferait si nious lui accordions une
subvention ?

M. VOW'\LER :u su'l «111osiIIît que la coin-
itagilie r'ecevr'atit l;id(e mnitionniée Pal' lue1-
iorable ministr'e. le's conditions qu'oni lui li-
pusermitemît dan s ce cals seraient plus sé-
vêresý que' s'il s'agissait dFinie sinmple de-
mandui(e d'ixicormor'ati mu. Les conîditionis qu1e
'lotis avomîs le droit d'imposer dépenmdent eii-
tièremnemit de c!e que nous dlonnonuis. Ce n'et
après tout qu'une question de Justice. C'est
là îe Point de vue auquilel je nie pdace pour

c'livisager cetie questioni. qulaiid 01i muis de-
lniu(le de (élecdel' si cette compa)ignie doit

c. niiieî<es trav.auîx simnultané'îment aux
différenîts eindr'oits, étant donuné qu'elle a jugé

aproupos (de diviser ce chemin eîî diffhireiîtes
sections. (O'. elle devait aivoir' uni obljet eh1
vue ceni aiýs:mîmt ainsi. Pourquoi ul)ii Pa' voir'
conîsidér'é l'enltreýprise comnme un tout ? Puri-
quoi lie pas a voir demnîîdé unme chiarte per--
imettatnlt (le construire un chmexmin dle fer dle
Port-Simpson à 'Moiîcton ? Alors. la ques-
tion serait peut-être différ'ente. -Mais la coin-
îîagnie a jugé à propos5 de diviser' sa ligne
eîî sections, et. par coniséqluent, elle aui'ait
pairfaitement le droit. d'après sa chiarte. de
denmander' de l'aide pouri cnislriî'e la section
des prairies. celle quli devin lui l'apporter (les
bénéfices. et (le lie pas eoilstr'iî're les autres.
Il est donîc évidenît que ce pr'olongement a
ét' itccorder, pout' amadouer les pr'ovince.%
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